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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4ech.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 13 août. 

KÎIJS — ACCIDENT. 

— IKdRUOBNCB I>E L EXTREP8E-

RESPûNSAitmiE. — DOHJIAGES-

IMEKÈfS 

U plupart des maisons en construction contiennent, a 
liptacé dès caves, des sous-sols assez vastes qui sontehe-
remept loués comme dépendances des magasins situés au 
rez-de-chaussée. . , 

Us cnln preneurs ne sauraient prendre trop de precau-
•ious pu'idaut la construction, afin d'éviter les accidents 
qui iJuveot arriver dans les ouvertures béantes de ces 
KXMols, qui s'éciairenl par de larges soupiraux pris sur 
ÎVpauedest ué au trottoir. Un défaut de précautions a 
occa*-oue an grave accidenta un honorable citojeu , 
M. Vimal, officier en retraite, chevalier de la Légîbn-
d'Honueur. 

Une instance judiciaire en a été la suite. 
Sur la demande de la victime, le Tribunal a rendu, le 

11 juin dernier, le jugement suivant : 

« Attendu que l'accident sur lequel Vimal fonde son action 
en dommafît'S intérêts a eu pour cause l'état clans lequel se 
trouvait, au moment où il a eu lieu, les ouvertures du sous-
sol de la maison, alors en construction, appancmintà Martin 
et à veuve Attinger, lesquelles aval nt été laissées béantes 
pendant la nuit, bien qu'elles empruntassent une partie de la 
voie publique, et sans qu'aucune précaution eût été prise 
pour avertir les passants du danger qu'elles présentaient et 
kuriwmeitre de l'éviter ; 

« Que cetie infraction à la police de la voirie constitue une 
butejusiiliant en principe la demande, de Vimal; qu'il y a 
«eurorechercher à qui doit en incomber la responsabilité; 

> «tendu, en ce qui concerne Cancalon, que, chargé, en 
qualitéd'entrepreneur, de tous les travaux de maçonnerie 
fclaifs à la construction du bâtiment, il devait, apiès con-
fection du trottoir par des entrepreneurs spéciaux, poser les 
appareils devant servir à la clôture des larmiers ; qu'au mo-
ment de la chute de Vimal, l'établissement des trottoirs, bien 
Recommencé depuis quelques jours, n'était pas encore ache-
té*, par suite, la pose des appareils nécessairement retar-
«w;que les travaux confiés à Cancalon, quant à cet te parti- de 
• immeuble, n'étaientdonepointencore terminés, et qu'il était, 
W conséquent, encore tenu de prendre toutes les précau-
UOM nécessaires pour qu'au cours de l'exécuiion il ne pût 
^a er aucun dommage de la situation dans laquelle il lais-
nièra \ '
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saires et s'assurer de leur exécution; qu'il a manqué à cette 
obligation en ne faisant pas procéder de m mière à prévenir 
tous accid-n s, à la clôture des larmiers, et doit par suite ga-
rantir, solidairement avec Cancalon, le propriétaire de l'im-
meuble ; 

« Attendu néanmoms que cette garantie n« peut avoir la 
même èien lue dans b s rapports de. l'archaecte ei de l'en 
trepreneur; que les rrWSUreffi t prendre étaient évid>mment 
COmhianèéei par l'état des li.nx et entraient tellement ilans 
les obligations de Cancalon, que Journoud a pu naturellement 
penser qu'il IVratt, quant à ce, ce qui était nécessaire sans 
qu'il fui besoin d'une injonction spéciale; que, dans ces cir-
constances, l'équité commande qu« la répnrtiiion des condam-
nations a prononce a. titre de garantie soit faite pro

r
iurtiou-

tionnellement à la gravité des torts le chacun des garants; 
« Par ces motifs, statuant en premier ressort et matière 

ordinaire, condamne solidairement Martin , la veuve Aitinger 
et Cancalon à payer à Vimal, avec intérèis de droit, ei pour 
toutes indemnités, à raison de ce dont s'agit, la somme de 
10,000 francs: les condamne, en outre, solidairement aux 
dépens ; 

r. Disant droit sur la demande en garantie, condamne soli 
dairement Cancalon et Journoud à garantir Martin et veuve 
Aitinger du montant, en principal intérêts et frais, de» cou 
damnations qui précèdent; les condamne, en outre, aiex de 
pens de la garantie; dit n anmoins que, dans le rapport de 
Cancalon et de Journoud, ce dernier ne sera tenu que jusqu'à 
concurrence de la tvmilMiî de 500 francs pour le principal, des 
légitimes intérêts de cette somme, et d'un vingtième pour la 
dépense de toute nature à payer ou rembourser à Martin ei 
veuve Attingvr. » 

Le sieur Cimcalon a iuteijelé appel de ce jugement; 
mais la (Jour, confirmant la décision des premiers jug. s. 
quant au principe de la respoimibililé,.jùgfcfaffîÊierÎ! «li • 
niinner le cftffffl de rindemuiié^bB#«^réduitde 10,000 
francs à 5,500 fraucs,^-^ 

UBUNAL CIVIL DE LA SEINE (chambre des saisies 
immobilières. ) 

Présidence de M. Sainte-Beuve. 

Audiences des 7 et M août. 

FAILLITE. — CRÉASC«ER HYPOTHÉCAIRE. 

ÏMMI BiLififtè. 
SAISIE 

Un créancier hypothécaire ne peut procéder à la saisie des 
immeuble* de son débiteur en faillite sans avoir au préala-
ble rempli les formalités de vérification et d'affirma lion. 

M. Lhomme, créancier d'un sieur Desvernois, en vertu 
d'un jugement par défaut du Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du 6 septembre 1861, a fait, à la date du 
20 juin 1862, commandement à Desvernois, tombé eu fail-
liie, et à M Battarel, son syndic, d'avoir à lui payer le 
montant de sa créance; faute de paiement, il a fait procé-
der à la saisie immobilière suivant procès-verbal de Binet, 
en date du 23 juillet suivant et à sa dénonciation. M. Bat-
tarel a formé alors contre Lhomme une demande en nul-
lité de ladite saisie, en se fondant sur ce qu'un créancier 
hypothécaire ne saurait procéder à la saisie des immeu-
bles de sou débiteur en faillite sans avoir au préalable 
fait vérifier et affirmer sa créance. 

L'alïaire s'est présentée en cet état, à la chambre des 
saisies, le jeudi 7 août 1862. 

M' Perrin, avocat de M. Battarel, oppose, à l'audience un 
premier moyen qui n'était pas formulé dans les cuticlusions. 
Le jugement en vertu duquel poursuit Lbumm<> est un juge-
ment par défaut dont l'exécution, devait être con^oaimôe dans 
les six mois, faute de quoi il serait réputé non jjjrenu, et le 
jugement est du G septembre 1861, et l'acqu/icsc ment de 
Desvernois, en date du 21 novembre suivanyfiaétéenregis* 
tré que, le 20 juin 1862, c'est-à-dire posijérjsùreinent aux six 
mois. M. Battarel, syndic, étant un tiers, l'acquiescement ne 
peut lui être opposé qu'à la date de son enregistrement. La 
conséquence est que le jugement n'a point, été exécuté dans 
les six mois, et qu'il doitêire considéré comme non avenu ; 
partant, la saisie doit être annulée. 

Me Perrin soutient encore qu« la saisie doit *«l,re annulée, 
parce qu'aux termes di s art. |?j et suiv. du Code do comm., 
un créancier liypothécaireïësÉ soumis au préalable aux for-
malités de la vérificalloDr et de l'affirmation de sa créance. 
Les articles sont formels et ont été édictés dans le but d'em-
pêcher la fraude ; M. Lhomme a cru devoir se soustraire à ces 
formalités, et ses poursuites sont conséquemment nulles. 
L'avocat termine en invoquant un arrêt rendu par la Cour 
impériale de Bordeaux le 19 mars 1860, qui, selon lui, con-
sacre formellement ces principes. 

ke Maugras, avocat de M. Lhomme, dit qu'il pourrait se 
dispenser de répondre au premier moyen, qui n'était pas in-
voqué dans les conclusions, et que le Tribunal ne peut pas 
connaître puisqu'il n'en est pas saisi, mais qu'il veut cepen-
dant prouver qu'il n'est nullement fondé. 

Le jugement du 6 septembre a été exécuté à la date du 21 
novembre suivant, non pas seulement par un acquiescement, 
mais par un acte contenant des conventions synallagmatiques. 
Cet acte aôté, il est vrai, enregistré à une date postérieure, mais 
il est opposable à sa véritable date au syndic, qui, dans l'espèce, 
n'est pas un tiers, mais représente le failli seulement. De 
plus, le jugement a été exécuté encore dans les six mois par 
le paiement des frais d'abord, et d'uu à-compte de 500 francs 
ensuite. Donc le jugement a été exécuté dans les six mois, et 
conséquemment la saisie faite valable. 

Passant ensuite au second moyen, M" Maugras soutient que 
l'article 571 du Code de comm r ce, en disant que, à partir du 
jugement déclaratif de faillite, les créanciers ne peuvent 
poursuivre l'expropria ion de l'immeuble sur lequel ils n'au-
ront pas d'hypothèque , donne formellement au créancier hy-
pothécaire le, ponvoir refusé au créancier chirographaire. Au-
cune disposition ne soumet le créancier hypothécaire à la 
nécessité de l'affirmation, et il résulte au coutraire dès dispo-
sitions combinées des articles 552 et 553 du Code de com-
merce que les créanciers hypothécaires peuvent exercrr les 
droits découlant de leur hypothèque, puisque ces deux arti-
cles ne leur imposent l'accomplissement do la vérification que 
lorsqu'ils veulent concourir avec les créanciers chirographab 

s â la distribution de l'aciif mobilier. 

au créancier sans qu'il ait au préalable fait reconnaître ses 
droits vis-à-vis de la masse chirographaire au moyen de la 
vérification et de l'affirmation de sa créance. 

Cet arrêt ne justifie donc en aucuns points la prétention de 
l'adversaire. 

M. l'avocat impérial Sevérien-Dumas conclut au rejet 
de la demande du syndic 

Le-Tribuual. après un délibéré, a rendu à la huitaine 
suivante le jugement dont voici le texte : 

« Le Tr ibunal, 
« Eu ce qui louche le moyen tiré de la péremption du ju-

gement : 
« Attendu que le jugement en vertu duquel Lhomme pour-

suit la saisie immobilière dont il s'agit a été rendu par défaut 
le 6 septembre 1861 ; qu'il n'a pas éié exécuté dans les six 
mois de sa date, et que l'acquiescement de Desvernois à ce 
jugement n'a date certaine que du 20 juin 1862. jour d-3 IVu-
registrernent; qu'ainsi ledit jug- m nt était périmé quand 
Lhomme, par commandement dudit jour, a commencé sa pro-
cédure de saisie immobilière, que cette saisie est donc nulle; 
que ce moyen, comme tel, a donc pu être invoqué à l'audien-
ce concurremment avec celui qui va être examiné, et qui seul 
avait f,,it la base de la demande en nullité formée par des 
cor isions signifiées; 

« Eu c- qui touche le défaut par Lhomme d'avoir fait vé-
riû-r et affirmer s< créance : 

« Attendu que cette formalité est imposée aux créanciers, 
en cas de faillite, d'une manière générale et sans excep'ion, 
an profit des créanciers hypothécaires ou privilégiés; que l'u-
tilité en est, en itf t., générale, et d'autant moins contestable 
vis à vis de cet ordre de créancier.-, que. leurs droits sont 
plus et -ndus; qu'il n'y a rien de com nurï entre l'avantag ■ de 

à ili- | réïiT primauté reconnue sur les créanciers cliirographair s et 
celui qu'on voudrait y joindre, de n'être pas contestée dans le 
titre constitutif de leur créance; 

« Qui! l'article 501 du Code de commerce supposa que des 
contestations peuvent s'élever à leur égard dans le cours de 
la véi-iGeaiion, et conséquemment qu'ils doiv- ni s'y présenter; 
qu'il n'y a aucun argument à tiÉef, dans un sens ou dans 
l'autre, d- s dispositions qui 1 ur n l'usent de voter dans les 
opérations relatives au concordat, ni de celles qui, s'ils ne 
sont pas remplis sur le prix de 1-mr gage, leur accordent de 
concourir avec les créanciers chirngruphaires, sur les deniers 
appartenant a la masse, pourvu que leurs créances aient été 
vérifiées <-t affirmées; qu'on ne comprendrait pas d'ailleurs 
que, pour ce concours, il fallût s'arro r contre eux de plus de 
garanties que pour l'exercice de droits bi n autrement consi-
dérables ; 

« Et, attendu qu'il est reconnu, en fait, que la créance de 
Lhomme n'a été ni vérifiée ni affirmée; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nuls et de nul effet le commandement tendant à 

saisie immobilière et la saisie qui l'a suivi, pratiquée à la re-
quête de Lhomme sur la propriéié sise à Pans, chemin de 
ronde de la bairtère de Montreuil, impasse Vignolles, n° 29, 
le 23 juillet dernier; 

« Ordonne, en conséquence, la radiation de la transcription 
de ladite saisie sur les registres de la conservation du 2e bu-
reau des hypothèques de la Seine; à quoi faire sera le con-
servateur dudit bureau contraint, quoi faisant déchargé; 

a Condamne Lhomme aux dépens. » 

res â la distriDutun de l'aciif mobilier. 
L'avoeat termine en invoquant un arrêt rendu par la Cour 

wipériale de Paris à la date du 14 octobre 1857, qui consa-
cre de ia manière la plus formelle les principes ci-dessus po-sés. 

Quant à l'arrêt de Bordeaux, c'est un arrêt d'espèce qui ne 
saurait être invoqué par l'adversaire; en tffet, il s'agissait 
d'une action en résolution dî vente; le commmtl«mmt fait 
au syndic ne tendait qu'au paiement du prix; ce paiement 
n'était pas pourruivi sur l'immeuble et en vertu de l'hypo-
que privilégiée que le créancier avait sur l'immeuble, mais 
par voie d'action personnelle sur les autres deniers de la fail-
lite et au préjudice de la masse chirographaire. Les deniers 
ne pouvaient être distraits de leur destination et attribués 

 ~ -;• 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pont. 

Audience du 4 octobre. 

BILLETS. — FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

L'accusée Ursule-Eugénie Fiot, qu'on amène jjjrtT les 
bancs de la Cour d'assises de la Seine, appartient à 
urfe famille des plus honorables; elle a acaHrSf avec sa 
sœur, dans les différents pensionnats de France, une cer-
taine réputation comme auteur de livres consacrés à l'é-
ducation des jeunes personnes. KUe s'exprime avec faci-
lité 5 son maintient à l'audience est ferme, quoique fort 
réservé ; elle est âgée de trente-huit ans, et proteste éner-
giquement de son innocence. Elle soutient que les biilets 
argués de faux ont été souscrits par les signataires, et 
qu'aujourd'hui elle est victime de débiteurs qui, se ca-
chant pour se soustraire an paiement, la mettent dans 
l'impossibilité d'indiquer leur adresse. 

M. l'avocat-général Marie occupe le siège du ministère 
public. 

M« de Barthélémy assiste l'accusée. 
M. Huttre, partie civile, comparait en personne. 
Voici les termes de^L'acte d'accusation : 

<« Vers la fin de 1860, la demoiselle Fiot, se disant pro-
priétaire et auteur de livrés d'éducation dont elle faisait le 
commerce, eut recours au sieur Butire, négociant, pour 
se procurer de l'argent. A cet effet, elle obtint de lui 
qu'il comprit dans un de ses boidereaux d'escompte deux 
billets à li ois mois d'échéance. Le premier de ces billets, 
créés tous les deux à l'ordre de l'accusée, était daté de 
Bordeaux, 20 novembre 1860, payable le 20 mars sui-
vant au domicile du sieur Baralle, architecte, rue de Lyon, 
32; ii était de la somme de 260 fr. et était revêtu de la 
signature Bégnault. 

« L'autre billet, de 28J fr., daté de Marseille 15 dé-
cembre 1800, payable fin mars 1861, au domicile de la 
dame Gourrhjr, rue des Moulins, 11, avait pour souscrip-
teur appareut le nommé Marchand. 

« Ces deux billeis, prolestés à 1 échéance, étaient faux ; 
ils avaient été fabriqués par l'accusée elle-même, qui les 
avait endossés au profit de son frère, ag i de treize ans. 

« L'instruction suivie sur la plainte du sieur Rultre a 
fait connaître que la femme Courrier n'habitait plus la rue 
des Moulins, 11, depuis l'année 1859, et que le sieur de 
Baralle, chez qui plusieurs demandes de paiement avaient 
été laites, avait menacé la fille Fiot et sou père de porter 
plainte contre eux si les indications de son domicile se re-
nouvelaient pour le paiement de leurs billets 

« La fille Fiot prétend que les deux bilh 
faux ont été réellement souscrits à sou profit, par deux 
courtiers eu marchandises, placiers dans le Midi, à qui elle 
avait fourni des livres. Mais elle ne peut indiquer m leurs 
relations, ni leur adresse. D'un autre cô'é, un expert en 
écritures, le sieur Delarue^ n'hésite pas à déclarer que les 
billets émanent de l'accusée elle-même, qui, après les 
avoir fabriqués, eu a l'ait usage en les Lisant escompter par 
l'intermédiaire du sieur Huître 

deux billets argués de 

« En conséquence, ladite Ursule-Eugénie Fiot est ac-
cusée : premièrement, d'avoir, en 1860, commis le crime 
le faux en écritures de commerce : 1* eu fabriquant ou 
faisant fabriquer un billet à son ordre de la somme de 
26i) fr., daté de Bordeaux le 20 novembre 1*60, payable 
le 20 mars 1861, causé valeur reçue eu fouiuiimes de 
livres, et eu y uppos ut ou faisant app >ser la fausse si-
gentil,e de Béguauit, présetité comme commerç m ; 2" en 
fabriquant ou faisant fabriquer un billet à sou ordre de la 
somme de 280 l'r., daté de Marseille le 15 décembre 1860, 
payable fin mars 186l, causé valeur n eue eu livres, et en 
y apposant ou faisant apposer la fausse signature de 
.VJarelian I, pi é.^enié comme commerçant; deuxièmement, 
d'avoir, à la même époque, l'ait usage des billets faux ci-
d< ssus spécifies, sachant qu'ils ét tient faux ; erinies pié-
vus par les articles 147, 118 et 164 du Code pénal, n 

A l'audience, l'accusée soutient le même système. 
M. Delarue, expert commis par la jus'ice, appelé a dépo-
ser, déclare que, selon lui, il y a faux et similitude entre 
les deux écritures. 

AL l'avocat général Marie soutient l'accusation. Il ac-
cord' néanmoins à l'accusée des circonstances atté-
nuantes. 

M" de Barthélémy présente la défense. 
Après le résumé fait par M. le président, les jurés se 

retirt nt dans la chambre des délib T itun*, et rapportent, 
an bout de trois quarts d'heure, un verdict négatif. M. le 
grelfier donne lecture du verdict à l'accusée. 

M" de Barthélémy pose d ;s conclusions reconvention-
nelles au uom de s;» olietiie, tell faut à ce qu'il plaise à la 
Cour condamner la partie civile, M. Ruttre, en 10,000 fr„ 
de dommages-intérêts, par applic «non des articles 373 

du Go le pénal, 1382, 13cf3 du Code Napoléon, 358 et 35$ 
du Code d'iustructiou crimiuebe. 

Me de Barthélémy, eu quelques mots, développe ces 
conclusions. 

M. l'avoeat-général prend la parole et s'oppose à l'ad-
mission de ces conclusions; il p aise qu'il n'y a pas eu 
déuouciaiioii calommeuse, qu'eu conséquence il y a lieu 
de rej ter la demande reeonveiiiiouut lie, et que la coa-
datnnaiion contre la partie civile ne peut poi ter que sur 
les dépens. 

La Cour prononce l'acquittement de l'accusée, et se re-
tire dans la chambre du conseil pour délibérer sur les 
conclusions respectives de la deinoisede Fiot et du minis-
tère public. 

La Cour, après quelques minutes de délibération, rend 
un arrêt qui condamne Builre aux dépens, et cousid t ant 
que Builre n'est pas un dé-joneiateur, qu'il n'a agi que 
dans la limite de sou droit, déboule la demoiselle Fiot de 
sa demande reconventionnelle. 

JïJSTSCf* AîttlL\ISTRATiVE 
_____ 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Marchand, conseiller d'Etat. 

Audience du 8 août; — approbation impériale du 
2 septembre. 

PEVSiONS DE RETRUIE. —- Jt'GE DE PAIX. DÉMISSION 
PUHE Et SIWPt.E. --/PERTE IriJ DROiT A LA tÊttUTE. 

Le fonctionnaire public (dans l'espèce un juge de paix) qui a 
donné sa démission pure et simple des fonctions qu'il oc-
cupait, et qui, par suite, a été considéré comme démis-
sionnaire par le décret de nomination de son suceessi ur, 
est noty. recevable à faire valoir ensuite ses droits à une 
pension de retraite. 

Ainsi jugé par le décret dont la teneur suit, qui fait suf-
fisamment connaître les faits de la cause : 

« Napoléon, etc., 
« Vu la requête présentée par le sieur D^scrimes, ancien 

juge de paix du canton de Mîradoux (département du G TS), 

demeurant à Miradoux ; ladite requête... tendant à ce qu'il 
nous plaise annuler une déeirioQ, en date du 8 février précé-
dent, par aquelie notre uiinisirf de la justice a refusé de l'ad-
mettre à faire valoir s s droits à la retraite, attendu qu'ayant 
accompli plus de trente ans de services et plus de soixante 
ans d âge, il avait, aux teniez de l'article 5 de la M du 9 ju'n 
1853, des droits acquis à obtenir une pension de retraite ; 

« Ce faisant, dire que le requérant sera admis à faire va-
loir ses droits a la retraite, et le renvoyer, pour la liquida-
tion de sa pension, devant notre ministre de la justice; 

« Vu la décision at aquée ; 
» Vu les observations de notre girdo des sceaux, ministre 

de la justice, en réponse à la communication qui lui a été 
donnée de la requête ci-dessus visée, lesdites observations.... 
tendant au rejet du pourvoi pir le motif que le requérant 
ayant donné sa démission des fonctions qu'il occupait, devait 
perdre ses droits à la pension de retraite, par application de 
l'article 27 de la loi du 9 juin 1853; 

« Vu le Mémoire en réplique, etc. ; 
« Vu la lettre adressée par le sieur Descrimes au garde 

des sceaux, ministre de la justice, ainsi conçue : « Monsieur 
o le minisire, j'ai l'honneur de déposer entre les mains do 
» Votre Excellence ma démission des fondions de juge de 
« paix du canton de Miradoux. Veuillez agréer, etc. Le juge 
«, de paix de Miradoux, signé Descrimes. » 

« Vu notre décret du 11 janvier 1862, qui nomme le sieur 
Bernard-François Descrimes juge de paix du canton de Mira-
doux (Gers), en remplacement du situr Descrimes père, dé-
missionnaire ; 

« Vu les articles 19 et 27 de la loi du 9 juin 1853 ; 
« Ouï M. de Sandrans, maître des requêtes, en son rap-

port ; 
« Ouï M0 Labordère, avocat du sieur Descrimes, en ses ob-

servations ; 
« Ouï M. de Chamblain, maître des requêtes, commissaire 

du gouvernement, en ses conclusions; 
« Considérant que par la lettre ci-dessus visée qu'il a adres-

sée à notre ministre de la justice, le sieur Descriims a donné 
sa démission pure et simple des fonctions de juge de paix à 
Miradoux ; 

« Et qu'aux termes de notre décret du 11 janvier 1862, il a 
été considéré comme démissionnaire ; 

« Consi iéiant que ni ce décret, ni aucun décret poîtér. r 
ne l'a admis à faii-3 valoir ses droits à la retraite; 

« Que, dans ces circonstances, c'est avec raison que notre 
mimsira d > la justice a refusé, par npplieat on des articles 19 
et 27 de la loi du 9 juin 1853, de l'admettre à f;dre valoir st s 
droits à ia retraite; 

i « Notre Conseil d'Etat au contentieux en endu, avens dé -
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crèté et décrétons ce qui suit : 
« Art. 1". La requête du sieur Descrimes est rejetée. « 

 —, —l ■ r 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 OCTOBRE. 

La chambre des vacations était saisie aujourd'hui d'une 
assez curieuse affaire, qui montre jusqu'où vont les pré-
tentions de MM. les concierges. 
, M. Leroy est propriétaire d'une maison rue St-Louis, 
7-2; au mais de mai 1861, il prit comme concierge un 
sieur Legrand, qu'il se vit dans la nécessité de congédier 
avec l'assistance du commissaire de police au mois de 
juillet dernier. Froissé du procédé, le sieur Legrand a ima-
giné de former contre M. Leroy une demande en paie-
ment de 1,465 francs, qui se décompose ainsi : 125 fr 
pour un trimestre des gages de Mme Legrand, la cou 
cierge ; 40 fr. pour avances faites pour le compte du pro 
priétaire; 100 fr. de dommages intérêts pour la présence 
du commissaire de police à l'expulsion; 1,200 fr. pour 
les honoraires de M. Legrand, qui prétend avoir réservé à 
sa femme les modestes mais fructueuses fonctions decon 
cierge, et être entré chez M. Leroy comme gérant, chargé 
des locations. 

Me Bieher a soutenu cette demande. 
F M» Vautrain, p air M. Leroy, a répondu: Que son client 
n'avait pris Legrand qu'en qualité de concierge, charg 
de nettoyer les escaliers, de répondre aux personnes qui 

. se présenteraient, notamment pour les locations, mais 
que de là à une gérance il y avait loin ; que jamais il n'a-
vait eu recours à nu gérant pour faire ses allaires et qu'en 
•ût-il eu besoin, il n'eût certainement pas songé au sieur 
Legrand, complètement illettré,et que sur les recomman-
dations d'un ami il avait consenti à faire venir du fond de 
sa province; qu'il avait toujours offert à Legrand des ga-
ges montant à 115 francs; que quant à l'avance ^des 40 
francs, il s'agissait d'un denier à Dieu que Legrand avait 
reçu lors des pourparlers d'une location, et qu'il avait eu 
le tort de ne pas rendre, malgré l'ordre de son propriétai-
re ; qu'il avait été condamné à restituer, mais qu'il était 
évident que ce paiement était tout personnel au concier 
ge, et ne constituait pas une avance ; que quant aux 
dommages-intérêts, le Tribunal ne pouvait en allouer, la 
présence du commissaire de police n'étant évidemment 
pas un j'gnef opposable et ayant été nécessitée par les 
mauvais procédés du sieur Legrand. 

Après avoir entendu les parties en personne, 
Le Tribunal a rendu un jugement par lequel il déclare 

M. Legrand bien et dûment concierge, et laisse à sa char-
ge le paiement des 40 francs, comme constituant de sa 
part une restitution ; quant aux gages, le Tribunal les a 
fixés à 125 francs; il a eu outre compensé les dépens. 

— On comprend l'hésitation de la femme Sarrazin à 
déposer de faits à la charge de Morel, espèce d'Hercule à 
la physionomie peu rassurante, déjà condamné pour coups, 
pour outrages et pour vol, et prévenu aujourd'hui d'avoir 
battu sa femme. 

M. le président, au témoin : Dites ce que vous savez. 
Le témoin : Ce que je sais... heu... je sais que mon-

sieur avait bu... un peu... beaucoup... il a voulu battre 
si femme... vous savez... un homme i're... 
^ D. 11 a voulu... l'a-t-U battue? — R. Battue... c'est-à-
dire... c'est selon. 

D. Voyons, lui a-t-il porté un coup de pied? — R. Je 
n'ai pas bien vu ça... il lui a serré le bras... un peu. 

D. Un peu... on dirait que vous n'osez pas parler? — 
R. Très foit, il lui a serré le bras très fort. 

D. Si vous n'avez rien vu, avez-vous au moins entendu 
qui lque chose ? Morel a-t-il dit à sa femme : « Je te pen-
drai !» — R. Heu... je... non... je n'ai pas entendu que 
monsieur ait menacé sa dame. 

D. Vous n'avez pas entendu la moindre menace? — R. 
Penh 1... il lui a dit seulement : « Je te ferai ton affaire 
Ce soir, je me suis grisé exprès. » Voilà fout. 

D. C'est bien assez; vous dites cela d'un petit air dou-
cereux comme s'il s'agfesait d'un mot sans importance ;' 
vous avez causé souvent avec la femme Morel ?— R. Oui, 
monsieur. 

D. Vous a-t-elle dit que son mari la battait ? — R. 
Heu... oui... qu'il la battait... un peu... de temps en 
temps. 

D. De temps en temps... un peu.... ? — R. Très sou-
vent. 

D. Ah ! très souvent, nous arrivons... et très fort ; vous 
a-t-elle dit qu'il lui avait porté des coups de pied dans le 
ventre ? — R- Oui. 

D. Mais dites-le donc, il faut vous arracher tous les 
mots ; la femme Morel était enceinte, lorsqu'il lui donnait 
des coups de pieds? — R. Oui. 

M. le président •■ Ainsi, vous ne saviez rien tout d'a-
bord, et maintenant vous savez que Morel a menacé de 
mort sa femme, qu'il la battait souvent, et qu il lui a don-
né des coups de pied dans le ventre pendant qu'elle était 
enceinte. Que de peine à vous faire parler ! 

Un autre témoin (un charcutier) dépose avec la même 
hésitation, et comme fasciné par le regard du prévenu. 

M. le président : Savez-vous qu'il y a un an la femme 
Morel a voulu s'empoisonner? 

Le témoin : Ça s'est dit... dans le monde. 
31. le président: Ça s'est dit dans le monde! Et que dit 

le monde du prévenu Morel ? 
Le témoin : Mais... on dit... pas grand'chose... Enfin, 

il n'a pas trop bonne réputation. 
D. Mais que dit-on?— R. Oh ! des jacasseries, vous sa-

vez... ; mais les commerçants ne peuvent pas trop s'occu-
per de ça. 

Lecture est donnée de la déposition de la femme Mo-
rel. 

Cette femme déclare qu'elle est mariée depuis deux 
ans, que son mari se grise très souvent et qu'il la frappe 
lorsqu'il est en état d'ivresse ; que pour se soustraire à 
ces mauvais traitements, elle a tenté, l'année dernière, 
de s'empoisonner, et qu'à la suite de cette tentative elle a 
été un mois à l'hospice ; que le 15 septembre dernier elle 
a été obligée de fuir pour échapper aux violences de son 
mari ; que le 16 il l'a frappée parce qu'elle voulait pren-
dre ses effets pour aller demeurer chez son père; enfin, 
qu'il la menace de la tuer si elle le quitte. 

Morel: Mais, mon président, tout ça c'est des calom-
nies, cette femme qui a parlé tout à l'heure, c'est une 
iemme d'ineonduitere. 

M. le président : Celte femme vous a été aussi favorable 
que pos-ible, car il a fallu lui arracher les mois un à un. 

Morel : Elle ne m'a pas été trop tutélaire, mais je ne 
ferai pas comme elle, je ne lui serai pas synonyme ; mais 
pour ce qui est de mou épouse, toutes les querelles vien-
nent de son l'ait et cause, que ses parents la soutiennent et 
qu'elle met mes effets au Mont-de-Piété ; mais, messieurs, 
si vous saviez qu'elle a pour amant un sapeur de la garde 
•t qu'elle découche à chaque instant... 

M. le président : Enfin reconnaissez-vous l'avoir frap-
pée? 

Morel : Je n'avoue que les claques de la cour, mais 
nous nous en sommes expliqués chez le commissaire. 
y M. le président : Ce qui est certain, c'est que vous la 
rendez si malheureuse qu'elle a tenté de s'empoisonner. 

Morel : S'empoisonner ! une susceptibilité, pour une / 

querelle que nous avions eue dans la cour, dont je lui dis 
en la prenant par le bras : Monte à la maison ; qu'elle y 
a donc monté, et que moi je suis été un peu chez le mar-
chand de vin ; que c'est donc là qu'elle s'a mise à avaler 
du bleu de blanchisseuse pendant que je prenais un verre 
de vin. 

Le Tribunal a condamné Morel à six mois de prison. 

— Le nom de Campana, qui a conquis tout récemment 
une si grande célébrité dans les arts, est venu résonner 
dans la salle d'audience du 2e Conseil de guerre, à l'oc-
casion d'une accusation gravé d'insubordination portée 
contre un caporal du 2e régiment de grenadiers de la gar-
de impériale. L'inculpé tient par les liens du sang au sa-
vant collectionneur dont les longues et laborieuses recher-
ches ont servi à former le précieux musée que l'Empe-
reur Napoléon Ht a doté de son nom. 

François-Xavier Campana, celui dont il s'agit aujour-
d'hui, s'est engagé comme volontaire pour faire la cam-
pague d Orient. Après avoir conquis les galons de sous-
officier, il fit l'abaudon de son grade de sergent pour en-
trer dans la garde impériale. Dans la campagne d'I alie il 
se conduisit bravement, et néanmoins il est resté simple 
caporul de grenadiers. C'est en cette qualité de caporal, 
qu'un jour du mois d'août dernier, il fut désigné par l'ad-
judant de semaine pour remplir une mission de son grade, 
laquelle consistait à se rendre au rapport du Srégimeut 
pour y prendre, à la fin de la séance, les ordres qu'il fal-
lait transmettre aux officiers. 

Le caporal Campana manqua l'heure d'une minute; il 
était à 40 ou 50 mètres de la salle du rapport, lorsqu'il fut 
rencontré par le sergent-major Crisey, son supérieur im-
médiat, qui lui dit : « C'est vous, Campana, qui deviez ve-
nir au rapport prendre les ordres à communiquer?—Oui, 
major, répondit le caporal. — Eh bien ! je vous punis de 
deux jours de consigne pour être en retard.—Mais, ma-
jor, reprit Campana, je suis là, me voilà. » La réponse du 
supérieur fut la menace de doubler la dose si le caporal 
continuait à murmurer. Les deux personnages se croisè-
rent en s'éloigoant l'un de l'autre, et les choses en restè-
rent îà pour le moment. 

Mais, au bout de quelques minutes, le caporal Campa-
na revint sur ses pas pour rejoindre le sergent-major, qui 
déjà était rentré dans sa chambre, et avait envoyé unautre 
caporal faire le service qui incombait à Campana. Celui-
ci, d'un caractère irascible, violemment contrarié, se lais-
sa aller à des transports de colère ; ce fut alors qu'eurent 
lieu les fin qui ont motivé la mise en jugement de Fran-
çois-Xavier Campana, sous l'accusation d'outrages et de 
menaces envers un supérieur à l'occasion du service, cri-
me que le Code de justice mililaire punit de cinq à dix ans 
de travaux publics. 

M. le président, à l'accusé : Reconnaissez-vous avoir 
insulté par gestes et menaces votre supérieur le sergent-
major Grisey ? 

Campana (s'exprimant avec une vivacité et une volubi-

pana, qui agitait violemment ses bras en l'air. 
Baudru, caporal : I tant de service, je fus chargé d'ar-

rêter mon collègue Campana. Je m'approchai de lui et je 
l'engageai à se calmer et à se taire; il était comme s'il 
avait la tête perdue, tant sa fureur était grande. 

M. le président : Est-ce que vous l'avez vu diriger le 
poing vers son supérieur ? 

Le témoin : Le sergent-major m'a dit qu'il lui avait mis 
le poing bien près de a sfigure, en lui disant qu'il se rap-
pellerait de lui. Comme il avait un poignard sur lui, il me 
le remit en me l'olfrant à titre de cadeau. 

M. Fallempin, capitaine au 2e grenadiers, rend un très 
bon témoignage du caporal Campana. C'est un bon soldat, 
dit le témoin, pendant la guerre de Crimée il était sous 
mes ordres, et je puis dire qu'il s'est conduit avec une 
bravoure digne d'être remarquée. Campana était toujours 
en avant ; il avait de l'élan de manière à exciter ses ca-
marades. En ce moment, il est porté pour être sous-offi-
tier. 

M. Fallein, lieutenant, a vu Campana marcher au feu 
de l'ennemi avec enthousiasme. 

M. le président : On a dit qu'il se faisait craindre de 
ses camarades par des menaces incessantes, et qu'il est 
familier avec le poignard. 

Le lieutenant : Campana a été pendant trois ans dans 
ma section, j'ai remarqué en lui l'homme que je viens de 
vous dire : il est violent, vif, emporté comme les Méridio-
naux en général, mais il n'est pas méchant. Il est vrai 
qu'il a un goût particulier pour bien styler un poignard ; 
il en fait à tiire d'amitié pour ceux qui lui en demandent. 

M. le capitaine de Soulages, commissaire impérial, sou-
tient la double accusation d'outrages et de menaces en-
vers un supérieur à l'occasion du service. L'insubordina-
tion lui paraissant parfaitement caractérisée et complète-
ment justifiée, il demande qu'il soit fait une application 
sévère de la loi à Campana, qui, en sa qualité de caporal, 
aurait dû plus que tout autre respecter son supérieur. 

M' Joffrès a combattu les charges de l'accusation. 
Le Conseil, après une longue délibération, déclare, à la 

majorité de quatre voix contre trois, l'accusé nou coupa-
ble, et ordonne la mise en liberté du caporal Campana. 

lité méridionales) : Non, mon colonel ; mais je vais vous 
diro, moi, comment les choses se sont passées. Nousétions 
plusieurs caporaux réunis au moment où l'heure d'aller 
au rapport arriva. Nous nous demandâmes qui est-ce qui 
était de service ; il se trouva que personne n'avait été 
commandé. Alors je dis : Eh bien ! j'y vais, moi. Ay mt 
rencontré le sergent-major qui revenait du rapport, il 
m'interpella sur mon retard, et me punit pour inexacti-
tude dans le service. Je voulus lui faire observer que je 
n'étais pas commandé, que c'était volontairement que je 
faisais cette corvée ; il maintint la punition. Ça m'a exas-
péré : être puni pour avoir montré trop de zèle, c'était 
trop fort! (Elevant la voix) : Tenez, mon colonel, voyez-
vous, cet homme m'en veut!... 

M. le président^ Calmez-vous, et exprimez-vous avec 
plus de retenue. Vous dites que le sergent-major vous en 
veut; à propos de quoi vous en voudrait-il? 

Campana, sur le même ton : Parce qu'un jour, étant 
de semaine à la caserne, j'avais pour consigne de ne pas 
laisser sortir les sous-officiers sans passer au poste. Le 
fourrier Grisey, frère plus jeune de mon sergent-major, 
sortit malgré moi; j'en lis mon rapport, et il fut puni. 

M. le président : Si le fait est vrai, c'est bien peu de 
chose ; il n'y a pas là de quoi garder rancune dans le 
service militaire. 

Campana : Cependant, c'est ce qui est arrivé. 
M. le président : Raison de plus pour vous mettre en 

garde envers lui si telle élait votre persuasion. Mais vous 
deviez respecter votre supérieur, et vous abstenir de tou-
tes paroles injurieuses et menaçantes. 

Campana : Quand je suis retourné auprès du sergent-
major pour faire lever la punition, je lui dis : Diable! mon 
brave, vous êtes bien exigeant. Là-dessus il m'administre 
quatre jours de salle de police pour paroles inconve-
nantes. 

M. te président : Et c'est alors que vous avez proféré 
des paroles menaçantes, en lui montrant le poing. Vous 
êtes un peu vif. 

L'accusé ■■ Mon colonel, comme j'insistais pour faire le-
ver la punition, il me dit que si je no me taisais pas, il 
allait me faire prendre par la garde. A ce mot... 

M. le président : U était dans son drod, et vous étiez 
doublement dans votre tort. Vous savez qu'il est dérègle, 
en matière de discipline, de commencer par se taire et 
obéir, sauf à réclamer après devant les supérieurs. 

Campana : A ce mot de me faire empoigner par la 
garde, j'ai levé les bras en l'air, et en les laissant retom-
ber d'aplomb sur mes deux cuisses j'ai témoigné le ch a-
grin que j'éprouvais; ce n'est pas ma faute s'il a pris ce 
geste pour une menace. 

M. le président : C'est là votre explication. Nous allons 
entendre les témoins. 

Grisey, sergent-major : Le caporal Campana ayant 
manqué d'exactitude, je crus devoir le punir. Cette puni-
tion, qui était légère, deux jours de consigne, le fit entrer 
dans une grande colère. Avant de le punir, j'avais eu la 
précaution de lui demander si c'était lui qui était com-
mandé pour venir au rapport ; sur sa réponse affirmative, 
j'agis selon mon devoir. Ce caporal, qui avait accepté la 
punition, revint me trouver en me demandant d'un ton 
impérieux de lever la consigne. « Mon brave ! s'écriait-il 
vous êtes bien exigeant; vous ne porterez pas ma p inition 
sur le registre. » Je l'invitai à se retirer; il n'en fit rien. 
Comme il continuait à murmurer, je lui infligeai quatre 
jours de salle de police, et j'ordonnai qu'on allât chercher 
les hommes de garde. Alors le caporal s'avance sur moi le 
bras droit tendu, le poing fermé, en disant : « Si vous 
maintenez ma punition, vous vous rappellerez de*moi. » 
La garde arriva, et tout fut fini. 

M. le président, au témoin : Quelle était la conduite 
habituelle de l'accusé? 

Le sergent-major : Il faisait assez bien son service ; il 
se faisait craindre de tout le monde par la vivacité de son 
caractère. Il passait une grande partie de son temps à fa-
briquer des poignards. 

M. le président, à l'accusé : Dans quel but fabriquiez-
vous des poignards ? est-ce que vous en faisiez le com-
merce ? 

Campana : Non, mon colonel; je ne les vendais pas, 
j'en faisais cadeau à mes connaissances. C'était un amu-
sement. 

Plusieurs témoins déposent sur la scène regrettable qui 
a ami né l'accusation, et déclarent avoir entendu quelques 
paroles menaçantes adressées au sergent-major par Cam-

DEPARTEMENTS. 

BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille ) — On lit dans le Séma-
phore, journal de Marseille: 

« Uu crime affreux et qui no pourrait trouver de pré-
cédent que dans le forfait de Saint-Cyr, vient de jeter 
1'épouvanie dans le village de Fos (Bouches-du-Rhône.) 
Le vendredi soir, 26 septembre, deux ouvriers d'origine 
espagnole arrivèrent à Fos et prirent gite dans une pente 
auberge exploilée par le sieur Leautaud. Il n'y avait dans 
la maison, cette nuit-là, que l'aubergiste, sa femme, leur 
petite fille âgée de sept ans, et un habitant du village qui 
avait demaudé asile à son voisin Leautaud, parce qu'il 
était incommodé chez lui par les émanations d'une cuve. 
Le samedi à trois heures du matin, les deux Espagnols se 
levèrent et appelèrent l'aubergiste dans une salle du rez-
de-chaussée. Là ils le frappèrent à l'improviste de plu-
sieurs coups de coutelas dans la poitrine. L'inlortuué fit 
quelques pas et mourut, mais les assassins, craignant 
qu'il ne restât quelque vie à leur victime, lui coupèrent le 
cou jusqu'à la colonne vertébrale. 

i La femme Leautaud, enten tant un bruit inusité, ac-
courut au secours de son mari ; mats, à peine parvenue 
au rez-de-chaussée, elle fut immédiatement auss frappée à 
mort par ces bandits. Enfin, l'enfant de sept ans qui sui-
vait sa mère, arrive en chemise au pied de l'escalier, et à 
son tour elle a la tête tranchée et elle tombe dans la mare 
de sang qu'épanchaient les cadavres de son père et de sa 
mère. Au premier étage demeurait encore le voisin qui 
entendait cette scène horrible. Il comprit que sa mort était 
certaine s'il descendait auprès de ces monstres. Il sauta 
abus par une fenêtre, courut éveiller les plus proches 
voisins de cette scène de carnage, et s'évanouit après avoir 
d.t en quelques mots ce dant il avait été témoin. 

« Quelques hommes courageux se rendirent alors sur 
le théâtre du crime. Les assassins, après avoir accompli 
leur boucherie, fouillaient dans les meubles de l'étage su-
périeur pour découvrir de l'argent. L'un d'eux, après une 
lutte très vive, a été arrêté ; l'autre a pris la fuite par une 
porte de derrière donnant sur la campagne. L'individu 
arrêté a déclaré qu'il était Espagnol, et se nommait Ras-
paï, et que son compagnon, Espagnol comme lui, s'appe-
lait Jean Raymond. Le signalement de ce dernier a été 
transmis dans toutes les directions, et nous espérons qu'il 
u'échappera, pas aux recherches de la justice. 

« Dans la soirée de samedi, M. le procureur impérial 
et. M. iejuge d'instruction, arrivés sur les lieux, ouvraient 
l'information. 

« Dimanche, toute la population de Fos se pressait aux 
obsèques des trois victimes de ce grand crime, et elle té-
moignait une douleur et une exaspération également légi-
times. Ensuite les scellés ont été apposés à la maison de 
l'infortuné Leautaud, car cette famille ne se composait 
que de trois personnes tuées, et elle a péri tout entière 
sous les coups de ce qu'il y a de pire dans l'espèce hu-
maine, des voleurs-assassins. » 

-ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE. —• On nous écrit de New-York, le 20 sep-
tembre : 

« L'Aïkansas est habité par une population ardente, 
aventureuse, aux passions violentes et sauvages. C'est le 
pays par excellence de la loi-Lynch et du revolver. Les 
citoyens de cet Etat, armés toujours jusqu'aux1 dents, 
fiers de leurs droits et de leur indépendance, affloureux 
de la force physique, dédaigneux de toute autorité, sont 
prêts sans cesse à se faire jnstice eux-mêmes et à laver 
dans le sang les injures dont ils se plaignent. Les ven-
geances impitoyables, les duels en pleine rue, les pendai-
sons sommaires sont dans l'Arkansas des événements 
d'une oeemrenée quotidienne. 

« Le drame épouvantable que nous allons raconter est 
parfaitement en harmonie avec les mœurs vindicatives et 
barbares de la population de ce fertile pays, dont les im-
menses plaines sont à peine livrées à la culture. Il y a 
quelque temps, une dame veuve ayant une plantation dans 
le comté de Phillips vit disparaître sa fille unique, âgée de 
neuf ans. Où l'enfant avait-elle dirigé ses pas? qu'était-
elle devenue? Un crime avait-il été commis? On com-
prend les angoisses mortelles de la pauvre mère. Elle fit 
rechercher de la façon la plus active celle qui avait dis-
paru si soudainement du sein de sa famille. 

« Hélas ! après deux jours de recherches minutieuses 
dans les bois qui environnaient la plantation, on découvrit 
le cadavre de la petite tille. Il portait les traces des plus 
coupables violences. Le meurtre de l'enfant avait eu pour 
but, de la part de l'infâme ravisseur, de détruire toute 
preuve de son crime. 

« Les soupçons se portèrent sur un jeune esclave nè-
gre en état de marronnage, qu'on avait vu plusieurs fois 
rôder autour de la propriété de la veuve. Immédiatement 
les amis et les voisins de cette dame se mirent à courir 
les bois pour s'emparer de ce dernier. Mais leurs efforts 
furent infructueux, et ils rentraient dans leurs foyers, 
complètement découragés, quand ils rencontrèrent un 
parti de guérilleros séparatistes. lis leur racontèrent le 
crime odieux qui avait été commis et les soupçons dont 

e 

un nègre marron était l'objet 
« Les guérilleros du Sud ont au ni , 

lmtnedes abolitiouistee, mais ils H L P ua«t fo„r, 
mortellement les noirs àssJz l,arL

 teStenl \ 
leurs éhaînes Ils offrirent auÏÏt ,P°Ur lent<* d, lP' 
mettre la main sur celui qu'ont avait v»" Servic<* «ff 
Connaissant parfaitement le pavs ilL?'nernen' cheroi 
répandre dans toutes les direcX^ 
ne fut pas longue ; au bout de quel fne^ Uur <*l 
vnrent le jeune nègre qu'on leur aS*8 "» déco 

« Ils s empressèrent d'emmener leur n ' 
L'arrestation opérée par les guerdlerolZV^ 
nue-, et une foule avide de sang et de venl,ïemôt * 
a ia maison de la veuve. Le jeune nèare t e Se Po 
lions qu'on lui adressait répondait avec énï?'> 
innocent du crime dont on l'accusait. Il n'| .qu il * 
que de marronnage. Bla" coupa 

« Un jury est institué par l'assistance nonr 
les faits de cette affaire. Le chef de ce Tribun teXamir 

ordonue qu'on inflige vingt-cinq coups de fouet 'PePula 

espérant, à l'aide de cette torture, obliger celui • Us« 
fesser son crime. Un des guérilleros procède s 800 

à l'exécution de cet ordre. Le nègre persiste in n?reta 

nier moment à déclarer qu'il n'est pas coupab^UaU* 
« Le chef du jury lui demande s'il n'a Lm, ' 

fant assassiné. Il répond que non. Vu 

« Deux personnes du voisinage ont déposé 
avaient aperçu l'accusé causer avec la petite fille i ̂ l *■ 
et l'esclave marchaient dans la direction de la 'f • a" 
cris de mort contre ce dernier accueillent J)ret;'1 

gnages. m '«Ht 
« L'accusé, accablé par ces dépositions, ne réDonrl 

aux questions du chef du jury. ^ MP'i 
« Le jury à l'unanimité rend uu verdict de eni„ La-

contre le jeune nègre, et le condan.me à être bnilévï 
« On l'attache aussitôt à uu arbre. On Tenir, 

broussailles, et ces préparatifs de mort se font au ̂  
des cris de vengeance de l'assemblée. Qoand le f 1 

mis au bûcher, à la vue des flammes qui dévorent T ft 

time, les hourras les plus enthousiastes retentissent* * 
l'air. » 

rACUlTÉ SE DROIT DE PARIS, 

ANNÉE SCOLAIRE 1862-1863. 

A partir du samedi 15 novembre 1862, les cours de 1» 
Faculté auront lieu aux jours et heures ci-après : ' 

COURS DE PREMIÈRE ANNÉE. 

Droit romain. — M. Maebrlard, professeur, ancien an* 
théà re, m irai, jeudi, samedi, à midi ; M. Démange, L 
pléant, ancien amphuh»à re, les mêmes jour-, à a heures it? 

Code Napoléon. — MM. Oudot, professeur, ancien ampli 
théâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 9 heures et 3|4; | 
vi-rger, professeur, nouvel amphithéâtre, lts mêmes jour? 
midi et demi. 

COURS DE DEUXIÈME ANNÉE. 

Droit romain. — MM. Pellat, professeur, nouvel ampli 
théâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 11 heures ; Ch. Gi« 
professeur, nouvel amphithéâtre, les mêmes jours, à 9 km 
et 3p4. 

Code Napoléon. — M. Bugnet, professeur, nouvel ampli 
théâtre, les mêmes jours, à huit heures , M. Valette, pré 
seur, ancien amphithéâtre, les mêmes jours, à huit heures. 

Législation criminelle et procédure civile et crimimk 
M. Bonnier, professeur, ancien amphithéâtre, mardi, jeudit 
samedi, à huit heures. 

Droit criminel et législation pénale comparée. -M.Ort 
lan, professeur, nouvel amphithéâtre, les mêmes jouis, 
8 heures. 

Procédure civile. — M. Colmet-Daage, professeur, noire 
amphithéâtre, les mêmes jours, à 9 heures \ [î. 

COURS DE TROISIÈME ANNÉE. 

Code Napoléon. — M. Perreyve, professeur, ancien a» 
phithéâtre , lundi, mercredi, vendredi, à miîi 3|4. — u 
cours sera fait par M. Culmet-de Santerre, suppléant; M.h 
Duranton, piofesseur, ancien amphithéâtre, les mêmesJOII(; 

à 11 heures. . 
Droit administratif. — M. Vuatrin, professeur, no» 

amphithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 11 heures. 
Code de commerce. — M. Ruaud, suppléant, nouvel» 

phithâtre, les mêmes jours, à midi et demi. 
COURS DE QUATRIÈME ANNÉE. 

Code Napoléon. — Deux cours, au choix de l'étudiant. 
Droit des gens. — M. Royer-Goilard, professeur, trois» 

amphithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 9 heures Ij4. 
Histoire du droit romain et du droit français- - ■ 

Valroger, professeur, troisième amphithéâtre, les » 
jours à midi et demi. ,m Droit français, étudié dans ses origines féodales » 
lumières. — M. Chambellan, professeur, troisième am] 
théâtre, les mêmes jours, à dix heures et un quart. 

Conférences sur les Pandectes, sous la direction u i 
fesseur de droit romain, troisième amphithéâtre, m > 
heures ; professeur honoraire, M. Duranton pere. 

1«8» Bourse de Parla du 4 Octobre 
72 90.-Hausse]^; Au comptant, D"o. 

Dl'c'iôo-:-^8se 
| Fin courant, - 73 05. - j * , 
t Au comptant,^'c. .99 25.-^^ 

1 1 Fin courant, 

3 0l0 comptant ... 
Id. fin courant.. 

4 1L2 0[0, comptant 
W. fin courant., . 

4 lj2 ancien, compt. 
4 <H0, comptant.... 
Banque de France.. 

1" cours. 
72 40 
72 65 

Plus haut. 
72 85 
73 10 

plus bai. 
72 15 
n « 
98 30 

98 30 99 30 
99 25 — — 
— — — — 
— —  ^ 

3Î55 — — -

ii 

S) » 
1» * 

50 

50 

Dern. cours, 
comptant 

Créditfoncier 1330 -
Créditindust. eteoram. 615 
Crédit mobilier 1267 
Comptoir d'escompte.. 6>5 
Orléans 1092 
Nord, anciennes ... 1045 

— nouvelles — 
Est 660 
Lyon-Méditerranée 1190 
Midi 875 
Ouest 560 
Genève 3Î0 
Dauphiné 425 
Ardennes anciennes... 440 

— nouvelles,.... 442 
Bességes à Mais — 
Autrichiens S'20 

Sud-Autrich,Lof»rd 

Victor-EmBiam^^, 
Russes 
Romain» ,,, 
Saragosae ■ ■•■•■;; „, 

_- Caisse Miris----:; 

- ! l^X^ 
jjarteiU* _ | Docks de .;; . 

- I Omnibus d P»> 
50 i Voit»"' 

_ I Ports 

p 

R<el> 
OPÉRA. - Dimanche, par extraordinnir^^ 

opéra en cinq actes, chante par .u 
M»" YandfjTjiBîi' 

opéra en cinq uuie*, *-"<»""•; r--, 7ina dans^ 
Sax, MM. Gaeymard, Belval. M" ̂  
vertissement. 

— Ge soir, au Théâtre-Français 
Psyché. Cet ouvrage dont toutes■™*&

a
 de *»J p 

un vif empressement, sera précède au piSqUla, 
Hasard. Régnier rentrera par le roie * 
par oelui de Dorante. Harp^i^l 

_ A l'Odéon, ce soir, Le marqu s > i 
interprété par Tisserant et, 1 êl>«

ugu
éretg

 !e
H 

M^Karoly jouera Hermione, M feentauon, 
d'Andromaque. — -Mardi, i rôle d'Andromaque. - - . , 

de Vadé, comédie en trois actes en * | 
_ A l'Opéra-Comique le Poflu£n

Me
ng»'' <£'

 le
 Jl» 

rot remplira le rôle de ̂ f^J^X**
b
f quis: M'<° Bélia Madeleine On eom

 BlaDcb
e, 

Lundi, mercredi et vendredi, la 1» 
et samedi, Zémire et Azor. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 OCTOBRE 1862 973 

jase 
rt
W judiciaires et légales. 

-
 DU

 DÉPARTEMENT DE LA SEINM. 
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rtPRffiT DE 1860. 
1

 ot conditions du cahier des charges t décret du 4 août 1860 portent : 
JVé pa

f,A défaut de versement des termes 
'' Ar*16';-délais fixés, les souscripteurs en 

s dans '«J1
 i5le8 d

e l'intérêt à 5 pour 100 
*baS, e ont p*« -ptaru 5E' TPstées ou 
des «o»?* Itraiion de les frapper même de de-
bleiYa4m rfairo vendre, sans mise en demeure 
chéan«et,i obligations par eux souscrites. _ 
^'^'«nteaura lieu à la Bourse de Pans, 

< S'JSS d'un agent de change, pour le 
P»f16 i risques et périls des retardataires, 
iaupte eta"* précédemment versées resteront 

' LP8ihcaisse municipale. , 
rf>* v rie la vente, déduction faite des 

nrl* ' à couvrir, jusqu'à due con 

en retard sont invités à libérer immédiatement 
leurs titres, pour éviter l'application de l'article 
précité. .(5272) 

Ventes immobilières. 

:HAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

Le PrlX 

«A^i^termes échus et Tes' intérêts dus. 
currence. pn existej appartiendra aux sous 

cri i ■ fixé pour le dernier terme étant ex-
depuis le 10 septembre dernier, les porteurs 

TERRE DANS SEL1-ET-0ISE 
A vendre par adjudication, en l'étude de M» 

FINOT, notaire à Versailles, le mardi 21 octo-
bre 1862, à midi, 

Un lot de TERRES labourables en 106 piè-
ces, situées commune de Brouy, canton de Milly, 
arrondissement d'Ëiampps (Seine-et-Oise), conte-
nant 23 hectares 95 ares 60 centiares, affermé aux 
sieur et dame Chambon, cultivateurs à Fenne-
vil'e, commune de Brouy, par bail expirant en 
1864. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
On adjugera même sur une enchère. 
S'adresser à M« FIXOr, notaire à Versailles. 

.(3918)* 

ÉTUDE D OTÉ A CÉÏIER 
à Dreux (Eure-et-Loir). Ligne do fer. Clientèle 
très honorable. Prix demandé, 20,000 fr. 

S'adresser à Paris, à M. Bénard, 43, rue d» l'Ar-
brt-Sec, de sept à onze henres. .(5274)* 

LONDRES BILLETS A PRIX RÉDUITS valables un 
mois, pl. de la Bourse, 11. 

AVIS AUX VOYAGEURS 
I FRirilï? FABRICANT DE CAOUTCHOUC, 
LfilHullU rue Vivienne, 15, à Paris, 

et rue Rivoli, 142(Nepas setromper pour le n°142) 
Paletots avec ou sans apparence de caoutchouc, 

grand choix de Paletots blancs en caoutchouc, 
Chaussures, Manteaux imperméables de toutes 
formes, Jambières, Tabliers, Coussins, et tous les 
articles en caoutchouc, Bis pour varices. 

Envoi en province et à l'étranger. 

ROR ROWEAl-LAFFECTFIR 
Le Rob végétal du docteur Boyveau-Laffecteur, 

seul autorisé et garanti véritable par la signature 
OIRAUDEAU SAINT-GERVAIS, est bien supérieur aux 
sirops de Cuisinier, de Larrey et de salsepareille. 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-
tions de la peau, les dartres, les scrofules, les 

suites de gale, les ulcères et les accidents pro-
venant de couches, de l'âge critique et de l'à-
creté des humeurs. Ce Kob est surtout re-
commandé contre les maladies contagieuses ré 
centes, invétérées ou rebelles au copahu, au 
mercure et à l'iodure de potassium. — Consul-
tations gratuites par correspondance, au cabi-
net du docteur Giraudeau Saint-Gervais, rue 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous IPS pharmaciens et droguistes 
de la France et de l'étranger. (*J 

NETTOYAGE DES TACHES 
»ur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
^t sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

RENZL\E-C0!1AS 
t fr. 25c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à V Exposition universelle. 

contagieuses reb'dles, pertes invc. 
lonlaires, impuissance, etc. Guéri 

son rapide. DP t à 3 h., boni. Sèhastopol, 5 (lt.lr. 

Glt i\S»E ME OA M M* Ki M! Kt'WSOXXKSVR « 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et doré* par les procède* élaclro-ehfnilquas, 

PAVILLON DE HANOVRE 
M, houlevnr* ée» limllmt. SI 

MAISON DE VENTE 
M" THOMAS 1T e". 

EXPOSITION FIBSUBin DR I,A IUBIQVI 

CH. GHRISTOFLE ET C 
tK9tV ISS,' 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

i société en commandite 

tor-Henri-Alphonse BOURSON et M. Fran-
çois-Joachim PL1QOE, passementiers, de-
meurant à Paris, rue Quincampoix, 34, 
ont tonné entre eux une société commer-
ciale en noms collectifs pour la fabrica-
tion et la vente de passementeries. La 
raison et la signature sociales sont : 
BOURSON et PLIQUE. Le siège est à Pa-
ris, me Quincampoix, 31 La durée est de 
huit ans et demi expirant le quinze,jan 

A»d6nnedes 
fOIG!S DI CHATILLON ET COMMENTRY 

sous la raison sociale^ ̂  

îOliGUÉRET,
 MARTt

™
 4

pi I vicrmil huit cent soixante et onze. La si 
â*"* «ff huTSant j «"pt^'iriît6- "* ™ ******* J

 nn ^nmmanflite t lum e\uau. 
—(9847) DESSAIN. 

pjr — 
Kit deux la société en "commandite 
"'"cliJnfco.'sliluée «Sus ta abomina-par 
li0",î-n!!!nret'"Commenlry, et sous I 

ie de .- Société des Forges 
D'un acte sous seing privé, en date à 

Par is du vingt-deux septembre mil huit 
ri«oalS ' na^J devant' w Bobin et ' cent soixante-deux, et enregistré, 
e'c">p"t notaires à Chàtillon-sur-1 II appert: 

Que la société qui existait sous la rai-
son sociale: DEPAIRE et C", ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de com-
merce de quincaillerie pour voitures, si-

aii-ir MM • I tué rue de la Pépinière. 96, suivant acte 
<n Au»uste-iaeques PALOTTE, ancien ; passé en date à. Paris du seize f-vrier mil 

ïïral°ancien député, demeurant a : huit cent soixante et un et enregistré, m"
 r

'
U

e de la Chaussée - d'Antin , Est et demeure dissoute d'un commun 
■ accord entre les parues à partir du douze 

S0" wSnié'."a>iiîô>™ et quinze no 
Se,nl m I hil cent quarante-cinq ; 
^tSégesocîaUParis, rue du 
Consenrdoire. t' ; 

Paris., 
'iSif'tepliste - Edouard ROUGUÉRET, 
nailrede fu-ges, demeurant à Paris, rue 

tZS'MARTÊNOT, maître de for-
ai deineurant à Ancy-le Franc (Yonne), 

l'été déclarée convertie en société ano-
nyme sous la dénomination de : Compa-
gniedes Forges (le Ctiàtillon et Commen-

lintermes des stahUs approuvés par 
«décret(article»), le fonds social de la 
société Uounuéret. Marlenot et C'« passe a 
la compagnie anonyme, qui reprend la 
suite de se* afTaires (article 9). La société 
anonyme «toit entrer en jouissance des 
tiens composant le fonds social par la 
remise q ii en est faite au conseil d admi-
nistration, et la société en commandite 
est dissoute d« plein droit à dater de celte 
remise. 

Les gérants de la société en comman-
dite ont renlu leurs comptes à l'assem-
blée générale des actionnaires tenue à 
Paris le seize août mil huit cent soixante 
deux. Ce même jour, la compagnie ano-
nymes été constituée par la nomination 
i'sen conseil d'administration. Remise 
lété faite à ce conseil, représentant la 
compagnie anonyme, des valeurs appar-
tenant à la commandite. 

kt la soi iélé en commandite par actions 
Bongnéret, Marlenot et O' a été déclarée 
dissoute. 

Pour entrait certifié véritable par les 
anciens gérants soussignés, avec pouvoir 
au porteur de faire publier. 

Fait à iaiis, le quatre octobre mil huit 
«ni soixante-deux. 

Jacques PÂLOTTE. 
E. BOUGUÉRET. 

■IW! A. MAIITENOT. 

QUEDEVILLE et 
QUEDEVILLE, voitu-

a Gcntiily, rue de la 

Dnn acte sous seings privés, fait dnu-
ïle a Paris te vingt septembre mil huit 
«ntsoiunle-dcux, enregistré à Paris lu 
™«lwtalils mois el an, fulio6, ver.-o, 
casçs.am droits de huit francs quarante 
Entre1' llécimes compris, 
M Henri-Joseph 
Aleiandre • Pierre ' 
JfB. demeurant 
"ttaère, 27 

H appert ': 

«fi01? ta™6 «ne société en nom 
SïïT la raison : QUEDEVILLE 
Kf» 5,?"l,P0Urobiel le charrois des 
S L ,oel uns et ^laise i société qui 
SoïrV?8 ans ̂  durée dont l'effet 
?"feau Premier septembre der-
»tt|M?

n s
'
é
geiGentilly, rue de 

^1eillleart'„V,8<?!îlê8
 auront la signa-

«iaien'™^ pourront faire 4? neE, i,La?a,res d« 'a société, 
Ven , Tn,"""^ a le«a''<l des liera : 
*iSdïïLPT0iPS onlé,é donnes 
WrleTnoler PrRoubles dudit acte 
««n sera et puoller Partout où be-

EVRENET, 
mandataire, 

rue Tiquetonne, 16. 

décembre mil huit eent soixante et un. 
Et que H. Repaire resteseul propriétaire 

et nommé liquidateur avec tous pouvoir 
nécessaires. 

Puur extrait. (9856)— 

Par acte sous seing privé, en date 
Paris du vingt deux septembre mil huit 
cent soixante deux, enregistré, 

La société en nom collectif formée en-
tre : 

M. Gaspard CALAMARD, demeurant à 
Paris, rue Chai on, 20, 

Et M. Jean-Baptiste CHEVALLIER, de-
meurant à Paris, rue Lafayelte. 95, 

Dont la durée était fixée à dix années, 
à partir du vingt février mil huit cent 
soixante. 

Et qui avait son siège à Paris, rue Cha-
pon. 20, 

Sous ia raison sociale : 
Gaspard CALAMARD et Compagnie, 
Et pour objet la fabrication et la vent-

des appareils système Chevallier, pour 
faire son gaz soi-même, ainsi que la ven-
te de tous objets concernant l'industiii 
de l'appareilleur à gaz applicable au sys-
tème Chevallier. 

Est et di-meure dissoute à partir du 
premier juilletdernier (mil huit cent soi-
xante-deux). • 

MM. Isidore Moullard, demeurant à Pa-
ris, rue du Temple, 219. 

Et Jean Vigoureux, demeurant à Paris, 
rue des Vieilles Eluves-Saint Honoré, 9, 

Sont nommés liquidateur de ladite so-
ciété avec tous les pouvoirs nécessaires 
pour cette opération. 

Pour extrait conforme : 
I" MOULLARTl, 

—(9867) J. VIGOCROUX. 

Etude de M- Henri CESSEL1N, avoué à 
Paris, rue des Jeûneurs, 35. , 

Suixant acte sous seings privés, fait 
triple à Pari» le trente septembre mil huit 
cent soixan'e-deux, enregistré audit lieu 
le premier octobre mil huit cent soixante-
deux, folio 117, case 8, reçu huit francs 
quarante centimes, deux décimes com-
pris, signé (illisible), 

La société contractée entre : 
4" M. François COLIN, négociant, de-

meurant a Paris, boulevard Sébasiopol, 
11. 108; 

2° M. Jean-Baptiste-Eugène CARREAU, 
aussi négociant, demeurant à Paris, rue 
de Bourbon Villeneuve, 63, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte; 

Ladite société ayant pour raison so-
ciale : CARB .AU et COLIN, 

Pour le commerce des fleurs artificiel-
les et plumes. 

Avec siège social rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 8, 

Pour dix annéps, h partir du vingt juin 
mil huit cent soixante et un. 

A été dissoute à partir dudit jour trente 
septembre; 

Et M. Carreau a été nommé liquidateur 
avec les pouvoir, les plus étendus. 

Tous pouvoirs pour la publication ont 
été donnés au porteur du présent extrait 
si.né des deux associés en nom col-
lectif. 

Pour extrait : 
Signé : CARREAÉ. 

(9860) COLIN. 
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S
 prive en date à Pa-h!i> 1 premier 8„ept?lnbre, enregistré 

I^Wts de h,,?^0"^ folio 118? case 

V apPe.i
 uei-ime comnris. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le vingt-deux septembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

Il appert: 
Que la société commerciale en nom 

collectif qui existait entre : 
M Jules LANGLOIS, marchand grai 

rrier, demeurant à Paris, quai aux Fleurs, 
n. 5, 

Et M. Prosper JAM1N, marchand grai-
nier, demeurant à Paris, rue de Rivoli 
n. 102, 

Est et. demeure dissoute d'un commun 
accord à partir du premier juillet mil 
huit cent soixante-deux. 

M. Langlois reste seul propriétaire du 
fonds de commerce et chargé de la liqui-
dation. 

Pour extrait : 
—(9853) P. JAMIN. 
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Etude de M'BROCABD, avoué, 
à Montbéliard (Doubs). 

Extrait d'acte de société. 
Inséré en exécution des articles 42 el 

43 du Code de commerce, lequel extrait a 
été déposé au greffe du Tribunal civil de 
Montbéliard, le trente août mil huit cent 
soixante deux, après avoir été enregistré 
en cette ville, le même jour, folio 4, ver-
so, case 6, par Cœurdanne, qui a perçu 
six francs, 

Les soussignés déclarent : 
1° Que la société qui avait été formée 

sous la raison : PEUGEOT frères, à Va-
lentigney, pour quinze aus, à partir du 
dix-sept octobre mil huit Dent quarante-
huit, 

Entre : 
MM. Jules PEUGEOT, 
Emile PEUGEOT, 
Et Louis FALLOT, ce dernier actuelle-

ment décédé, 
Et qui avait pour but l'exploitation 

d'une bibrique de grosse quincaillerie el 
d'articles larninés, 

Est dissoute à dater de ce jour; 
2D Qu'il y a reconstitution d'une nou-

velle société, sous la même raison socia-
le : PEUGEOT frères, 

Dont le siège est également à Valenti 
gney, avec succursale à Paris, rue de Yen 
dôme, 22, 

Et ayant pour but de continuer l'ex-
ploitation industrielle susmentionnée. 

Entre : 
M. J PEUGEOT, précédent sociétaire 

résidant a Hérimoncourt; 
M. E. PEUGEOT, précédent sociétaire 

résidant à Valentigney; 
M,ne veuve Louis FALLÛT, aussi précé 

dent sociétaire, demeurant à Strasbourg 
M. Charles LAURENT, demeurant à Va 

lentigney; 
Mme Fallot comme associée commandi-

taire. 
Et les trois autres contractants comme 

associés en nom collectif et gérants res-
ponsables de la société. 

Laquelle société sera gérée et adminis-
trée en commun par les gérants sus-
nommés, qui ont chacun la signature so-
ciale. 

L'effet de la présente société remonte 
au premier juillet mil huit cent soixante 
et un, et elle terminera ses opérations le 
trente juin mil huit cent quatre-vingt-un. 

Certitlé véritable par les associés sous-
signés, à Valentigney, le vingt août mil 
huit cent soixante deux. 

Signé : Ch. LAURENT. 
Jules PEUGEOT. 
Emile PEUGEOT. 

Pour copie conforme à l'original dudit 
extrait : 
— (9862) Signé : BROCARD, avoué. 

Cabinet de MM. LEBOURG et MORIN, 
rue Meslay, 85. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Pari* le vingt-trois septembre 
mil huit cent soixanic-deux, enregistré, 

Intervenu enlre : 
1" M. Gilbert BOEUF, dit PHILIBERT, 

rentier, domicilié à Paris, rue de la paix, 
8' 9; 

2" El M. Désiré-Nicolas JAMBE, limona-
iier, demeurant à Paris, rue Quincam-

qoix, 74, 
11 appert : , 
Que MM. Boeuf et Jambe ont formé en-

tre eux une société en nom collectif ayant 
pour objet le commerce de limonadier, 
pour quatorze ans et six mois, à partir 
du prunier octobre mil huit cent soixan 
te-denx, et qui finiront le premier avril 
mil huit cent soixante-dix sept. 

Le siège de laJile société est à Paris, 
rue d'Amsterdam, 10. 

La raison et la signature sociales sont : 
BOEUF el JAMBE. 

Chacun des associés a la signature so-
ciale, mais il ne peutep faire usage que 
pour les besoins de la société. 

L'administration des affaires de la so-
ciété apparlient'à l'un et à l'autre des as-
sociés, et leurs apports sont égaux ; mais 
l'un ou l'autre d'eux aura la tacullé de 
verser, en sus de sa mise, telles sommes 
que ce soit, si le? besoins de ladi'e société 
1 xk'ent, et d'en prélever l'intérêt à cinq 
pour cent tous les six mois. 

Pour extrait : 
(9845) LEBOURG et MORIN. 

juillet suivant, folio 178, verso, case 4, 
par le receveur, qui a perçu les droits, 

Entre: v 

M. Jérôme Frédéric BOPP, brasseur, 
demeurant à Aubervilliers, 

Et M. François BuRN'ARDOT, brasseur, 
demeurant au même lieu ; 

Ladite société ayant son siège a Auber-
villiers. et pour objet l'explobalion d'une 
brasserie et la fabrication et la vente de 
la chnucroûte et des oignons brûlés, 

A été dissoute à partir du vingl'quatre 
septembre mil huit cent soixante d ux. 

M Vinrent, demeurant à Paris rue 
Louis-le-Graud, 29, a élé nommé liquida-
teur, avec tous les pouvoirs attachés à 
cette qualité. 

MARÉCHAL, 
(9861) 166, rue Montmartre. 

Elude de M0 WALKER. agréé, 
rue de la Grange-Batelière, 16. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le trente septembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le premier oc-
tobre, folio 107, case 7, au droit de six 
francs. 

Entre : 
l»M.Thomns-CritchleyBARRACLOUGII, 

négociant, demeurant à Manchester, 
S'-Peters square (Angleterre); 

2« M. Alexandre-Louis CHAMOT, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue de Mari-
gnan, 23, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre lessosnommés etM F -C. PAÉTOW, 
Sous la raison sociale : BARRACLOUGH, 

CHAMOT et C", 
Ayant son siège à Paris, et pour objet 

les affair-s de commis.-ion, agence et 
consignation. . 

Par acte sous seings privés des dix-huit 
et vingt et un janvier mil huit, cent soi-
xante et un, enregistré, modifié, par acte 
«nus seings privés, contenant retraite de 
M. l'aëtow, des vingt et vingt et un mai 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

A été dissoute à partir du premier oc-
tobre mil huit cent soixanie-deux; 

Et que M. Chamot en est nommé liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(9856) WALKER. 

rRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui 
lement au Tribunal communication de 1a 
comptabilité des faillites qui les concor-
dent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Etude de M" WALKER, agréé, 16, rue de 
la Grange-Batelière. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le premier oc-
tobre mii huit cenl soixante-deux, con-
Iradictoiremeut, 

Enlre : 
M. Ernest JAMETEL. négociant, demeu-

rant à Paris, rue d'Enghien, 26, d'une 
part ; 

Et 1" M.Paul DEPOULLY, négociant, 
demeurant à Clichy, rue du Bac-d'Asniè-
res, 14; 

2" M. Ernest DEPOULLY, aussi négo-
ciant, demeurant également à Clichy, rue 
du Bae-d'A8nières. 14, d'autre part ; 

3» M. Justin DEVEY, propriétaire, de 
meurant à Paris, boulevard du Temple 
9, aussi d'autre part, 

Il appert : 
Que le Tribunal a déclaré dissoute, i 

partir dudit jour premier octobre mil 
nuit cent soixante-deux, la société for-
mée entre les susnommés, par acte sous 
seings privés du trente octobre mil huit 
cent cinquante six, enregistré à Paris le 
lendemain, folio 56, verso, case 3, par 
Pommey, qui a reçu six francs pour droit 
et dixième, dûment publié, en comman-
dite à l'égard de MM. Jamelel et Devey, et 
en nom collectif à l'égard de MM. De-
poully. 

Cette soc.été avait d'abord pour objet la 
fabrication d'un produit tinctorial, dit 
Carmin de pourpre, et l'exploitation en 
France et la vente totale ou partielle des 
brevets et procédés concernant ledit pro 
duit, dont MM. Depoully frères étaient 
copropriétaires. ' 

Ladite société avait pour raison sociale : 
DEPOULLY frères et C«. 

Son siège social était d'abord à Belle-
ville, impasse de l'Orillon, 45. 

La société devait durer treize ans neuf 
mois, du neuf octobre mil huit cent cin 
quante-six au ueut juillet mil huit cent 
soixante dix. 

Cette société avait été ensuite étendue à 
l'exploitation de tous procédés ou brevets 
et à la fabrication de tous produits in-
dustriels, et ce, aux termes d'un acte sou* 
seings privés fait entre les mêmes par 
ties, à clichy, le dix septembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré le qua-
torze du même mois, folio 41, verso, case 
5, par Cozette, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droit et dixième, 
dûment publié. 

Le siège social avait été, parle même 
acte, transporté de l'impasse de l'Orillon 
45, à Hellevilie, à la rue du Bac-d'Asniè 
res, 12, à Clichy (Seine). 

M. Martinet, demeurant à Paris, rue 
Saint Honoré, 231, ,a été nommé liquida-
teur, avec tous pouvoirs pour mener à fin 
la liquidation. 

Pour extrait : 
(98«) WALKER. 

Faillites, 

Jugement du Tribunal de commerce de 
de la Seine du 24 septembre 1862. leqnel 
déchue rnd et, de nul effet le jugement du 

« août dernier, q u a prononce la réso 
ution du concordat obtenu le 1-2 octobre 
861 par le sieur Louis DUJOUli. ancien 

marchand de bois, demeurant ;r Paris, 
rue du Faubourg Saint-Martin. 41, et la 
réouverture de la faillite, rapporte ledit 
jugement et remet les parties au même 
et semblable état qu'avant icelui; dit que 
le syndic rendra comple de sa gestion et 
qu'aussitôt ses fonctions et celles du ju-
ge-commissaire, cesseront (N» 18451 du 
gr.). 

Qregistrô 

Dun ju/ement rendu par défaut 
: vingt-quatre septembre mil huit cen 
suxanie-deux, par le Tribunal de com 

! merce de la Seine, enregistré, 
Il appert : 
Que la société en nom collectif, sous la 

raison : BOPP et BERNARDOT, formée 
suivani acte sous seings privés, en date 
du vingt-quatre juin mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré à Paris le quatre 

au siège social; nomme M. Guibal juge 
commissaire, et M. Crampel, rue Saint-
Marc, 6, syndic provisoire |N" 741 du gr.). 

Du sieur Auguste-Alexandre ROLLAND, 
ancien marchand de vins, demeurant à 
Saint-Onen, chemin des Losiers, !; nom-
me M. Hussenot juge commissaire, el M. 
Soulton, rue Chabaiinais, 5, syndic pro-
visoire (N0 742 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SEZZl aîné, négoc, rue. de Na-
varin, 20, le 13 octobre, a l heure (N° 706 
du gr.i; 

Du sieur LAURENT (Jean-Baptiste-Vie-
ton, limonadier, rue Pastourelle. 12, ci-
devant, et actuellement m i de lingeries, 
rue Jessaint, 24, La Chapelle, le U octo-
bre, à 12 heures (N" 726 du gr.); 

Du sieur OE CORBIN (Edouard-Jacqnes-
Marceli. parfumeur, rue St-Dcnis, «25,1e 
10 octobre, à il heures (N" 712 tu gr.i; 

Ou sieur LEFEBVKE (Cfl ne Ferdinand), 
md de colle forte, vernis, etc., faubourg 
St An oine, 74, le 11 octobre, à 9 heurea 
(V 739 du gr.|. 

Pour mstster â l'assemblée dam laquelle 
U. le juge-coinmUsuire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état de\ créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le délai de 
vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnes d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes a 
reclamer, il M. les créanciers : 

Du sieur DAPZAC (Jean-Antoine), ver-
nisseur et md de cannes, me Aumaire, 
n. 45. enlre les mains de M. Qualremère, 
q> al des Grands Auguslins, n. 55, syndic 
de la faillite (N° 671 du gr.); 

Ou sieur BOUDEAU lEugène-Gervais), 
anc. fubr. de portefeuille», rue Quincam-
poix. 39. Ci-devant, actuellement fanbg 
St-Martin, 158. enlre les mains de M. De 
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic de la 
faillite (N1 627 du gr.); 

De la société VIGIER père et fils, mds 
de nouveautés, ruts Richer. 54 et 56, com-
posée de Louis Vigier père et AI. xandre 
Vigh r fils, entre les mains de M. Mont-
eharvflle, rue de Provence, 52, syndic de 
la faillite (N° 669 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé d la véri-
fication et à l'admission des créances qu> 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont invites a se rendre uu Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblée 
des faillites, AiM les créanciers .• 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 OCTOBRE 1862, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

De la dame DAM VILLE, négociante, de-
meurant à Paris, rue de la Roquette. 113; 
nomme M. Hussenot juge commissaire, et 
M Bulard.rue Sainte-Opporlune, 7, syn-
dic provisoire (N° 732 du gr.). 

Du sieur Jean-Louis BARirtEIL^ mar-
chand charcutier, demeurant il Pari», rue 
Saint-Honoré, 340; nomme M. Hussenot, 
use-commissaire, et M. Sommaire, rue 

Hauteville, 61, syndic provisoire (N° 733{ 
dugr.). 

Du sieur Urbain-Jean-Baptiste CLÉMEN-
CET, doreur tapissier, marchand de cu-
riosités et bronzes, demeurant à Paris, 
rue Montholon, 24 ; nomme M. Balaine 
ils juge-commissaire, etM. Ilécaen, rue 

de Lancry, 9, syndic provisoire (N° 734 
du gr.|. 

De lasocété de fait DUBOÉ sœurs mo-
distes, dont le siège est il Paris, rue Mont-
martre, 148, ladite société composée, de : 
Jeanne-Clémence DUBOÉ et Ursule-Hor-
tense DUBOÉ, demeurant au siège social; 
nomme M. Balalne fils juge-commissaire, 
et M. Bulard, rue Sainte-Opportune, 7, 
syndic provisoire (N° 735 du gr.). 

De la société DUCLOS et LOUBÈRE, 
ayant pour objet la fabrication des al-
bums pour la photographie, dont le siège 
est à Paris, rue de Savoie, 5. Ladite so-
ciété composée de : Jules DUCLOS et Dé-
siré LOUBÈRE, demeurant au siège social; 
nomme M. Guibal juge-commissaire, et 
M. Saullon, rue Cliabannais, 5, syndic 
provisoire (N° 736 du gr.). 

Du sieur Aimé-Arsène FOURhÉ, négo-
ciant commissionnaire en grains el fari-
nes, rue Pagevin, 10, nomme M. Balaine 
fils juge-commissaire, et M. Sautlon, rue 
Cliabannais, 5, syndic provisoire (N" 737 
du gr.). 

Du sieur Arsène-Albéric JOSSE, con-
structeur de voitures demeurant à Paris-
la Villette, rue de Flandres, 108; nomme 
M. Guibal juge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic provisoire 
(N»738 du gr.|. 

Du sieur Cômc-Ferdinand LEFEBVRE, 
marchand de colles fortes, vernis, etc., 
demeurant à Paris, faubourg Saint Antoi-
ne, 74; nomme M. Hussenot, juge com-
missaire, et M. Normand, place Saint-
André-des Arts, 22, syndic provisoire (N" 
739 du gr.). 

Du sieur Jean-Philippe MALLET, entre-
preneur de charpentes et marchand épi-
cier, demeurant à Paris, rue Léonie, 7, 
(Montmartre); nomme M. Balaine fils ju 
ge-comniissaire, et M. Heurley lits, ave-
nue Victoria, 14, syndic provisoire (N° 
740 dugr.). 

De la société MUGN1ER et GEVAUD 

emballeurs, dont le siège est à Paris, rue i U ne sera admis que les créanciers 
Saint-Martin, 93, composée de : Victor ! vérifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
MUGN1ER et Julien GEVAUD, demeurant j relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des sindics (N° 184 du gr.). 

Messieurs les eréanciers du sieur LAN-
GLOIS (Jules-Alfred), anc. crémier md de 
vins, route de Châiillon. 12. ci-devant, et 
actuellement rue des Solitaires, n. 23, 
Belleville, sont unités à se rendra le H 
oct, à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapporl 
des syndics sur l'élat de la faillite, et 
délibérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union,et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

H ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren 
dreau greffe communication du rapport 
des syndicsiN° 411 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur LE 
MAIRE (Eugène-François), enlr, de hâli-
inenls, Grande-Rue, n. 43, Balignolles, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 13 octobre, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et allirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N" 19779 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CAKON 
(Henry), rnd de chaussures, rue Dauphi-
ne. 13, sont invilés à se rendre le H oc-
tobre, à 9 heures très précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et Par 
rêler ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et i apport des syndics (N° 19353 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur HAMMEL 
Uean Joseph), cordonnier, rue Duphot, I 
sont invités à se rendre le 13 octobre, à 
10 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour,conformément à l'article 537 
lu Code de commerce, entendre le comp-
le définitif qui sera rendu par les syn-
dics,, te débattre, le clore et l'arrêter; 
leur donner o- charge de leur» fonctions 
el donner leur avis sui l'excusaùilité do 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19684 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur GOUGUEN-
HEiM (Jules), cominissionn, en chaussu-
res, faubourg St-Dcnis, n. 63, sont invités 
à se rendre le il oct., à 9 heures liés 
précises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art: 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et. donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
19156 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la dame veuve 
BOUROT (Françoise-Adèle Bossu), négoc., 
en son vivant, rue St-Jacques, 271, sont 
invités à se rendre le 10 oct., à 11 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des comple et rapport des syndics (N° 
17158 du gr.). 

heim et C", id. — Legrain, id. — Cotte-
reau, id. — Hémery et Crochard, id. — 
Billen, id.—Dame Renevier, affirmation 
après union. — Bonnard, id. — Huilât, 
aiflrm. après conc. 

VENTES MOBILIÈRES. 

4.FTIRMATION8. 

Du sieur ROYER (Jean-Baplisle), md de 
vins, Grande-Rue, n. 19, Vaugirard, le 13 
oelobre, à 10 heures (N" 188 du gr.l; 

Uu sieur SAUDRON l Nicolas-Victor-
Théodorei, anc. m l de limes, rue du Mar-
ché-aux-Chevaux, 46, le 11 uctobre, à 11 
heures CN'- 583 du gr.l; 

Du sieur LEROUX (Victor-Simon), anc. 
md fruitier, boulevard Magenta, 151, ci-
devant, actuellement rue des Lilas, n. 26, 
Belleville, le 13 octobre, à 10 heures (N° 
583 du gr.); 

Du sieur MERCHADIER Uean), md de 
bois et charbons, rue du Croissant, 4, le 
Il octobre,à 1 heure (N- 548 du gr.); 

Du sieur MAYER iVictorl, mi de lin-
geries, passage du Poncean. n. 20, le 13 
octobre, à 10 heures (N» 54 du gr.); 

Pour être procède, sous la présidence de 
il. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres a MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BENECH (Jean), md à. la toi-
lette, rue Dupetit-Thouars, 4, le 13 octo-
bre, à 1 heure (N° 287 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en élut d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet rie concordat. 

Messieurs les créanciers de la société 
HOLLANDE et C", pour le commerce rie 
broderies, passage des Deux Pavillons, 
ci-devant, actuellement rue du Mail, 26. 
composée rie Hollande (Ovide-H-clor), et 
Lodieu (Jules), sont invilés .à s.- rendre le 
10 oct., à 12 heures trè> précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour,aux termes de l'ar-
licle 531 du Code de commerce, délibérer 
sur la formation d'un concordat avec le 
sieur Hollande , l'un des faillis. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront l'ait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au grelfe communication du projet 
de concordat (N« 14913 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur PEY-
ROT (Armand-Emile), nég. en vins, rue 
de lluci, 10, sont invités a se rendre le II 
octobre, a 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, se constituer 
en état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consulté? tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité uu 
main tien ou du remplacement des syn-
dics. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la dame F1ANCETTE, bijoutière, de-
meurant rue de Buffault, n. 5, peuvent se 
présenter chez M. Kneringer, rue de La 
Bruyère, 22, pour toucher un. dividende 
rie 28 fr. 57 c. pour 100, unique réparti-
tion (N° 18963 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la dame veuve LOMBABD, mde de 
vins, faubourg du Temple, 33, peuvent se 
présenter chez M. Kneringer, syndic, rue 
de La Uruyère, 2-2, pour toucher uu divi 
dendo de 41 fr. 24 c pour 100, unique ré-
partition (N° 18142 du gr.). 

ERRATA. 
Feuille du 4 octobre. — Concordats : 1 

BEKTBAND, au lieu de : le 8 à 10 heures 
lisez : le 8 octobre, A 1 heure; 

2» HERTOUX, au lieu de : le 9 à 1 heu 
re, lisez : le 9 octobre, à 9 heures. 

ASSEMBLÉES DU 6 OCTOBRE 1862. 
ONZE HEURES : Boyer, syn I. — Aiibert, id. 

— Toussaint, id. — Adam, Pache et C'«, 
ouv.—Giroux aîné, id.—Chevreau, clôt. 
— Hirsch, ouvert. — Bertrand, clôt. — 
Achard, id.—Maire, id.—Michaud, con-
corri. — Collet, affirmât, après conc. — 
Qualilé, afflrin. après un ou. — Dame 
uegueldre. redd. de comple. 

MIDI : Petit-Queux, synd. — Laurent, ouv. 
—Deurion, id.—Chapet, clôt. 

UNE HEURE : Veillard. synd.— Bourneuf, 
ouv.—Lemire, id.—Veuve Poret rie Des-
lières, id.—Margut, id.—Roy, clôt.—Le 
valtier, id.—Leiairanl, conc—Coguen-

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 6 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs. 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
6877— Meubles, comptoirs, rayons, glace, 

toile blanche et éerue, indienne, etc. 
6878— Table, chaises commode, pendule, 

colle, et autres objets. 
687c—Glace, pendule, divan, chaises, fau-

teuils, et autres objets. 
6880— Tables," buffet, chaises, commode, 

pendule, poêle en fonte, etc. 
6881— Buffet, établis, 100 moulures, étau, 

baquet, et autres ustensiles. 
6882— Bureaux, casiers, machine à vapeur, 

7 tours, forges, grand hangar, etc. 
6883— Glace, pendulé, lable, chaises, ar-

moire, riri. aux, el autres objets. 
6884— Secrétaire , armoire, glace, table, 

commode, et autres objets, 
6885— Machine à vapeur, fourneau, chau-

dière, bascule, coariot, voiture, etc. 
6886— Fprge, soufflet, tours, étaux, meule, 

outils de méeanici. n, pendule, etc. 
Rue du Temple, 18. 

6887— Appaieils à gaz, i'on|aine, rayons 
et casiers, étagère, tables, etc. 

Rue Keller, 2S. 
6888— Comptoir, cadran-horloge, labiés^ 

app. à gaz, 7 gr glaces, billard, etc. 
Kue de Charenion, 133. 

6889— Comptoir, calotes vides, vins, mar-
chandises d'épiceries, etc. 

Chaussée d'Antin, 27. 
6890— Tables, chaises, paletots, jupons; 

mantelets, chemises, etc. 
Rue Saint-Marc, 27. 

6891— Bureau, casiers, fauteuils, chaises, 
rideaux, rabane de soie, etc. 

Rue Saint-Louis (au Marais), 52. 
6892— Bibliothèque, fauteuils, pendula, 

armoire, tables, chaises, etc. 
Quai de Javcl, 25. 

6893— Buffet, tables, chaises, lattes, faî-
tière, briques, cheval, etc. 

Riie de Lamartine, 32. 
6894— Fourie au en fonte, marmite en 

cuivre, comptoir, labb s, elc. 
Rue de la Roquette 40. 

6895— Bnreau, casier, carlonnier, chaises, 
comptoir, couvertures en coton, etc. 

Rue Saint-Sauveur, 69. 
6896— Comptoiis. ravous, glaces, tables, 

gants, secrétaire, fauteuils, etc. 
Rue d'Auslerhlz, 39. 

6897— Appareils à gaz comptoir, horloge, 
lace, tables, bouteilles, etc. 

Rue de Provence, 44. 
6898— Glaces, pendule, appareils à gaz, 

lubies, vins, poterie, verrerie, elc. 
Rue île Vanves, 63. 

6899— Buffet éi igère. bureau, glace, pen 
nul -, canapé, bibliothèque, etc. 
Place publique de Chcny la-Garenne. 

6900— Buffet, pendule, co.iiuude, chaises, 
tables, glace, et autres o jet s 

A Asnières, rue Chèenay, 1. 
6901— Comploir, billard et accessoires, 

batterie de cuisine, mesures, etc. 
Le 7 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

6902— Armoire à glace, buffets-étagers, 
pendule, fauteuils, tables, elc. 

6903— 7 chevaux, 2 juments, voilures, bu-
reau, fauteuil, presse à copier, etc. 

6904— Linge, glace de Venise, buffet, tim-
bale, chaises, pendulu, elc. 

6903—Métiers, établis, planches, presse à 
vis, bureau, chaises, etc. 

6906— Comptoir, billard, bureau, tables, 
pendule, chaises, etc. 

6907— Secrétaire, commode, pendule, ta-
pis; piano, rideaux, etc. 

6908— Bureaux, tableaux, volumes, tapis, 
horloge, canapés, casiers, etc. 

6909— Cheminée à la prussienne, canapé, 
piano, fauteuils, rideaux, etc. 

6910— Bureau, eau-de-vie, vins, armoires, 
toilelte. pendule, lampe-, etc. 

6911— 500 articles de Paris, ustensiles de 
ménage, balais, comptoir, etc. 

6912— Bureau, table, canapé, elc. 
6913— Bureau, commode, pendule, elc. 
6914— Bureau, table, chaises, fauteuil, 

penduie, vaisse.le, etc. 
6915— Appareils à gaz, 2 billards, armoire 

à glace, commode, tables, ete. 
6916— Bulfet, commode, candélabres, ar-

moire, ustensiles de ménage, etc. 
Boulevard de l'Etoile. U. 

6917— Appareils à gaz, 2 billarus, tables, 
buffel, comptoir, pendule, etc. 

Rue d'Anjou-Saint-Honoré, 9. 
6918— Billard el accessoires, fauteuils, ta-

pis, candélabres, divan, etc. 
Rue Saint-Martin, 293. 

6919— Etablis de menuisier, planches, ta-
bles, hangar, caisses, etc. 

Boulevard des Italiens, 4. 
6920— Bureau, guéridon, fauteuils, lablej 

chaises, et autres objets. 
Rue des Martyrs, 10. 

0921—Tables, chaises, lampes, fauteuil, 
guéridon, pendule, etc. 

Cité d'Angoulème, 3. 
6922— Commode, armoire, buffet, table, 

lampes, chaises, glace, de. 
Kue des Aiarais-Saiiit-Mirtin, 48. 

6923— Bureau, carlonnier, buffet, armoire 
à glace, pendules, elc. 

A Batignolles, rue de Lévis, 69. 
6924— Vins et liqueurs, comploir, tables, 

pendule, armoire, chaises, etc. 
Rue de Ponthieu, 40. 

6925— Vins rouge et blanc appareil à 
gaz, comptoirs, chaises, etc. 

Faubourg Saint-Martin, 197. 
6926— 19 chevaux, voilures uiverses, elc. ' 
Paris (LaChapelle), rue ries Ardennes, 20. 
6927— 6 chevaux, 2 voitures, armoire à 

glace, pendules, chaises, elc. 
Rue Lamartine, 24. 

6928— Machine à percer, toie, balance a 
bascule, forge, enclumes, étaux, etc. 

Hue de R tmbuteau, 7-2. 
6929 -Comptoirs, casiers, lunettes, tours, 

bureau, fauteuils, tables, etc. 
Sur la place de Neuidx. 

6930—Guéridon, chaises, fauteuils, pen-
dule, et quantité d'autres objets. 

L'un des gérants, 
N. GCILLEMARD. i Paris, le 

Reçu deux frauca.quarante centimes. 
Octobre 1862, F" 

IMPftlMBRIS DB h. '^UVOT, ROB NEUVE-DES-MATHUMNS, 
Certifié l'insertion sous le n« 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 9« arrondissement. 
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II DONT LE BON MARCHE 
Surpasse de beaucoup tout ce qui a été offert jusqu'à ce jour 

Comme preuve nous citerons : 
Une 

affaire TAPIS ÂNBLA 90 centimètres de largeur, d'une valeur de 
plus de 1 fr., vendu. . . 40 
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Us 12,000 "JJ^PIJI AMGSjAIS laîgeUI 90 cciîliîîîèlrcs' bonne qualité, pièces valeur de 1 fr. à 1 fr. 25 c, de . . . â 80 

200,000 ^JH^PII J^^GLÂ'S ^Cnr( ^myrne' S™110"0 largeur, impressions mètres et dessins riches, excellente qualité, de . . 
f. 

a 

Deux parties très 
remarquables QUITTE F 

parfaite, d une valeur de 3 fr. 50 à 4 fr.» de 

veloutée chinée, 
rayée , qualité f. 75 

Une affaire 
considérable 

Une autre affaire 
aussi considérable 

QU 1$Eâ veloutée. 

_ __ ^ 
Ces deux affaires, très varices de ^'"^ïpe ffi 

de qualité et d'une valeur réelle de 7 a 
tre, sont vendîtes de 

G: veloutée. . . . 

250 mille 
mètres 1H i U11L TE: 

meilleur, d'une valeur de plus de 9 fr. le mètre, de 

française et anglaise, tout ce 
qu'il y a de plus beau et de 

f. 

NOTA.— Les masses énormes de 1IAGHTFIQIILS TAPIS que la VILLE DE PARIS met en vente aujourd'hui ont été achetées *»|en ' 
hausse actuelle ; ton» «ont de premier ehoix, de première qualité et vendus infiniment meilleur marché qne partout allïc«,rS, 
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